
                                                                                              

 

« Quand je revendique, ce n’est pas pour détruire » 
 

 Le 05/10/2012 
 
  Le Président du SNSPP34 
 M. Sébastien GAL 
 
 à 
 
 M. le président du SDIS 34 
 M. Michel GAUDY 
Monsieur le président,  
 
En réponse à votre éditorial de l’INFO SDIS34 juillet / aout 2012, nous tenons à vous 
rappeler les raisons qui aujourd’hui nous ont obligé à ne pas signer ce protocole. 
 
Parmi l’ensemble des points dont nous étions les fervents défenseurs, trois 
revendications très précises, très attendues par les agents et à effet immédiat n’y 
figurent pas : 
 

1- Temps de travail des G24 

Proposition d’un calendrier pour la mise en place d’une période transitoire (seuls les 
SPP n’ayant pas demandé les gardes supplémentaires seraient concernés): 
 
2013  délestage de 10 nuits 
2014  délestage de 10 nuits supplémentaires 
2015  renégociation sur le temps de travail de tous les SPP de l’Hérault 
 

2- IEMP des PATS 

1 point de plus dès 2012 

 

3- Temps de travail des G12  

Au choix de l’agent, 127 gardes ou 130 gardes avec compensation financière  

 

L’absence de ces mesures sur votre protocole trop vague et sans échéancier 
précis ne permettait pas notre engagement sur ce document. 
 
Est ce un manque d’intelligence que de faire preuve d’indépendance et de vouloir 
défendre l’intérêt des agents ? 
Ceci explique t’il que nous soyons mis à l’écart des divers groupes de travail dont 
celui de la refonte de la filière ? 
 
Vos propos insultants sur ce journal ne font qu’illustrer le résultat de l’audit 
dénonçant un management autoritaire et irrespectueux. 
 

Veuillez recevoir, monsieur le président, mes sincères salutations. 
 

 

 


